
Quel sera l’impact sur l’offre de services de garde dans la région à la suite de 
l’arrivée massive de travailleurs? 

 
 

La création de 3 000 nouveaux emplois dans la région aura un impact sur l’offre de places 
projetée par le ministère de la Famille. 
 
D’ici 2025, le Ministère prévoit que les territoires de bureaux coordonnateurs (TBC) 
limitrophes à celui où l’entreprise sera localisée seront en surplus de places, pouvant ainsi 
répondre, en tout ou en partie, à cette demande de places supplémentaires. 
 
Si l’offre de places n’était pas suffisante en réponse aux besoins des familles, le Ministère 
pourra procéder rapidement à un appel de projets ciblés pour octroyer et réaliser de 
nouvelles places. 
 
Le Ministère est partie prenante du comité régional mis en place par le MEIE et a exprimé 
l’importance d’obtenir un portrait des besoins de garde à venir de l’entreprise.   
 
De plus, le Ministère a lancé un appel de projets pour expérimenter des modèles de 
services de garde éducatifs en milieu familial. Un bureau coordonnateur de la garde 
éducative en milieu familial peut déposer une demande de projet d’un service de garde 
éducatif qui serait réalisé ailleurs que dans une résidence habitée, soit dans un local fourni 
par une municipalité, dans un milieu de travail, dans une résidence non habitée, etc. 
  
Le Ministère poursuit donc depuis 2022 ce type de projet pilote de responsables d’un 
service de garde éducatif en communauté et en entreprise qui permet la création de 
places rapidement. Ce type de projet ouvre la porte aux personnes responsables de 
services de garde éducatif en milieu familial (RSGE) qui peuvent explorer de nouvelles 
formules de garde, complémentaires à celles actuellement offertes dans le réseau des 
SGEE.  
 
Par exemple, une personne responsable d’un service de garde éducatif peut offrir ses 
services à l’intérieur d’un local fourni par un partenaire de la communauté (situé dans un 
édifice municipal, un milieu de travail, un milieu scolaire, un établissement du réseau de 
la santé, un organisme communautaire, etc.). Par cette initiative innovante, le 
gouvernement montre qu’il est possible de mettre en œuvre des actions pour répondre 
promptement aux besoins des familles du Québec, en leur offrant des milieux de garde 
flexibles, de qualité et adaptés à leur réalité.



TBC concerné où l’entreprise sera installée (16-17) et ceux naturellement limitrophes (16-18, 16-19, 16-20 et 16-24) présentent au 30 juin 2024, les offres de places projetées suivantes : 
 
 

 
 
 
 

• L’offre projetée de places en 2026 pour les 5 territoires est de 11 709 places pour une demande projetée de 10 807 places, correspondant à un solde positif de 902 places. Les 5 TBC présentent des taux de couverture positifs variant entre 103% et 
113%. 

• La nouvelle lecture du modèle pourrait changer ces précisions, mais pour le moment, on peut anticiper un surplus de places à terme.  
• Nous savons que jusqu’à 3000 emplois pourraient être créés, mais nous ne savons pas comment cela va se traduire en termes de besoins de garde. 



 
 
Prévoyez-vous que la main-d’œuvre de personnel éducateur qualifié sera suffisante pour 
répondre à une augmentation potentielle de services de garde dans la région? 
 
 
Le ministère de la Famille est conscient des défis auquel le réseau des services de garde 
éducatifs à l’enfance (SGEE) fait face en lien avec l’embauche de personnel qualifié. 
 
Au cours de la dernière année, en phase avec la création de nouvelles places en SGEE, le 
nombre de postes de personnel éducateur en SGEE a eu une croissance de 7 %. On peut ainsi 
voir que le réseau fait preuve d’un grand dynamisme et d’une bonne capacité d’adaptation. 
 
Afin d’assurer que les SGEE auront accès à une main-d’œuvre qualifiée et en nombre suffisant, 
plusieurs mesures sont en place afin de favoriser l’attraction de la main-d’œuvre et la qualification 
en emploi des personnes non qualifiées en emploi.  
 
Le secteur des SGEE a été priorisé dans le cadre de l’Opération main-d’œuvre (OPMO). 
Plusieurs mesures sont mises en place pour aider les employeurs à recruter, au Québec et à 
l’étranger, et à qualifier leur personnel éducateur. Les résultats jusqu’à présent sont 
encourageants. 
 
Par exemple, à lui seul, le Parcours travail-études en petite enfance permet de mener à la 
qualification les personnes qui occupent déjà un emploi dans une installation de service de garde 
éducatif à l’enfance ou qui souhaitent accéder de manière simultanée au métier d’éducatrice ou 
éducateur à petite l’enfance et s’y former. Au 30 septembre 2023, ce sont 275 personnes qui ont 
été diplômées grâce au Parcours.  
 




